
Critères 
Formation 

professionnelle 
Expérience 

professionnelle 
Efforts 

intellectuels 
Efforts  

physiques Responsabilité Classification 

Niveaux E C E B E Cl. max. 09 

Points 18 7 26 8 25 

Total 

84 

 

 

REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département des finances et contributions 

Office du personnel de l'Etat 
DEFINITION DE FONCTION-TYPE 

Service d'évaluation des fonctions 

 

Date d'établissement 
 

1.7.1975 

Date de révision 
 

 

Date de mise en 
application 

1.7.1975 

1. Dénomination de la fonction 

Huissier/huissière d'établissement d'enseignement 
 

Code fonction 

5.08.006 

2. But de la fonction  

Recevoir et renseigner les personnes ayant affaire avec le collège et exécuter diverses tâches 
administratives. 
 
3. Description de la fonction 
 
La fonction implique notamment : 
 
- la réception et la communication de renseignements aux maîtres, élèves, parents d'élèves, visiteurs 

et toute personne ayant affaire avec le collège; la réception des communications téléphoniques et 
leur transmission; occasionnellement, la surveillance du respect de l'ordre et de la discipline par les 
élèves; 

 
- la réception, le contrôle et l'enregistrement des livraisons et la transmission des factures à la 

personne ou au service concerné; l'inventaire et la vente de cours et de billets pour des 
représentations ou concerts; la tenue d'une caisse et des comptes s'y rapportant pour le paiement 
de frais divers et les affranchissements; 

 
- la tenue à jour de fichiers; la préparation et la distribution de circulaires; la reproduction, par 

photocopies ou stencils, de documents divers; la distribution et le timbrage des cartes de collégiens 
et des abonnements de tram; la réservation de salles et la tenue à jour du cahier d'occupation; 
éventuellement, la levée de la case postale et la distribution du courrier; 

 
- la préparation et la remise, aux maîtres, des enveloppes concernant les épreuves trimestrielles et 

les examens de maturité, le contrôle de leur retour et le tri des travaux rendus; le contrôle des clés 
remises aux maîtres et aux élèves; 

 
- la tenue des stocks de formules; la surveillance du bon fonctionnement des machines de bureau; 

divers travaux de secrétariat; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


